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rnlîlé; 4^ Tout incinhio qni (•liîinf]f<* (!<» doinicilc (loifc

fjiirc coiinnîtrc son iiouviîmii doinirile an SiMTétniro-

Trésorier- soius les peines portée» à Tîuticle d(^a

ainendet^, pani^^inplie 1 j
5" Un incnibre (pii s'éloi-

gne de lîi, l'iiroisse de 15ennport, doit husser son

jKlresse au Seeiétnire-Trésorier ;
6" En cas de maladie

un membre éloigné de 15eauport doit informer le Pré-

8i<îeMt par écrit, s'il veut toneher ses bénéfices, eu

envoyant un certificat de médecin uieutiouuant le

nom de la maladie, et un du curé ou du jni>e de paix

de IVndroitoù il réside ;
7° Tous les membre <loivent

autant que leurs oci upalious i>euvent le permettre,

se faire un devoir d'assister aux funérailleH d'uu

membre défunt et y porter leur insi.ijfne ;
8'* Les mem-

bres doivent en général se sonmettre à tous les Kc-

glcmeuts faits et approuvés ptir la ina.-jorité j
7^ Tout

membre doit se faire un devoir d'accepter toute cluirge

ou fonction h la(|ueHe il aura été nomme par la so-

ciété; JO^ Employer son confrère, s'il est possible,.

préférablenK'ut à toute autre- personne, dans sou

métier, commerce, profession ou de toute autre ma-
nière (pielcon<iue j

11° Se faire un lionneur d'assister

à la fête Patronale de la société.

Alt. 35.—Pouvoirs des membres.
Tout membre i)ourra 1^ Prendre part aux délibéra-

tions de la société :
2*^ Voter dans tous les cas excepté

écrit le Président de convoquer une assemblée extra-
ordinaire de la société; 4° Le tiers des membres pré-
sents à une asseml^ée de la société pourra denninder
la votation sur toute question devant la chaire; 5^

Tout membre pourra pailer deux fois sur la même
question pendant pas plus de dix minutes chaque
fois, excepté pour expliquer ce qu'il a dit précédem-


